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Membres présents 
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FERON, Gilles GALOPIN, Julien GODET, Philippe JEAN, Hervé JUIN, Mathieu LABARTHE, 
Bernard LACOUTURE, Rémi LECERF, Patrick LEGER, Benoit LEMELLE, Sébastien MULLER, 
Olivier PAGET, Luc PELCE, Guillaume PERDRIEL, Jean-Marc POIGT, Jean-François ROLLET, 
Marc SAULNIER, Patrick SOURY. 

Membres Excusés 

Mme Chantal BRETHES, Laurence CHABRIER,  

MM Philippe BLAIS, Jean-Yves GUYON, David JOKIEL, Yves LE QUELLEC, Arnauld MANNER, 
Didier MERCERON, Vincent THENARD. 
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Mme Cécile ARRAMOUNET,  

MM Pierre CABRIT, Samuel TETTART.  
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M. Serge LHERMITTE, Commissaire du Gouvernement 
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MM. Nicolas CHEREL, Gaspard FORMERY. 

Mme Marion LOUIS (représentant la DGAL) 

DGCCRF 

M Xavier ROUSSEAU 
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Mmes Marie GUITTARD, Julie BARAT, Alexandra OGNOV, Sabine EDELLI, Diane SICURANI, 
Christelle MARZIN. 

MM. Julien PILLOT, Joachim HAVARD, Adrien ORSAL, Bastien BULLIER. 
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*    * 
* 

 

Accueil de la présidente Mme Dominique Huet  
Mme Huet souhaite la bienvenue aux membres, elle accueille le Commissaire du Gouvernement ainsi que 
les représentants de l’administration. 

Le comité national est une instance de débats collectifs et un lieu d’échange très enrichissant.  

Elle souligne l’importance d’avoir pu tenir cette séance du comité national d’installation en présentiel. 
Certaines séances pourront être envisagées en visioconférence, il pourra y avoir des alternances, cela sera 
à imaginer pour l’avenir. 

********* 
 
Intervention de Mme Marie Guittard, Directrice de l’INAO  
La directrice accueille les membres et rappelle qu’en tant que membre d’un comité national de l’INAO, ils 
sont les acteurs de la politique publique relative au développement des productions sous SIQO.  
Ils sont notamment acteurs dans un cadre spécifique celui de l’INAO qui permet aux acteurs économiques 
de fixer leur propre cadre réglementaire. 
 
Le rôle des membres est un engagement fort qui se traduit par une disponibilité, assiduité, rigueur, 
objectivité et confidentialité. 
Les documents qui sont transmis aux membres sont confidentiels et particulièrement les dossiers envoyés 
avec l’ordre du jour des séances. En revanche, d’autres peuvent être diffusés : relevés des décisions prises, 
guide du demandeur, tous les documents présents sur le site internet. 
 
Les membres sont désignés intuitu personae (ils ne représentent pas un ODG, une région…) et soumis à un 
devoir de réserve. Ils doivent faire état de tous les conflits d’intérêt (auquel cas, ils ne participeront pas aux 
débats, ni aux votes). 
La directrice rappelle les règles de vote, il faut distinguer les votes de reconnaissance, à bulletin secret et à 
la majorité des 2/3, des votes à la majorité des suffrages exprimés. Elle a aussi rappelé la nécessité pour les 
membres de prendre part aux votes et qu’une abstention est comptée dans les votes exprimés. Cette 
dernière est considérée de la manière suivante : le votant n’a pas été suffisamment éclairé pour se 
prononcer sur un dossier. Lorsqu’un vote recueille une majorité d’abstentions, il est considéré une absence 
d’avis du comité. Par conséquent, c’est la présidente qui décide de la suite à donner.  
 
Elle souligne également que les membres font partie d’un collectif et sont les ambassadeurs des SIQO. 
Elle insiste sur l’originalité de l’INAO tant en termes de gouvernance que par le pouvoir de proposition des 
comités nationaux. Cela représente une responsabilité forte, puisque les ministres ne peuvent qu’accepter 
ou refuser les cahiers des charges mais pas les modifier. 
Dans le cas des IGP, il faut considérer la réservation du nom à des opérateurs au sein d’une aire géographique, 
avec comme effet miroir, une interdiction aux autres d’utiliser ce nom ; il faut donc que ce travail soit mené 
avec objectivité et garantisse le caractère non-discriminatoire des dispositions retenues dans les cahiers des 
charges. 
 

********* 
 
Un tour de table des participants est organisé, ainsi qu’un témoignage d’un président de commission 
d’enquête et un témoignage de membre du comité. 
Une présentation des délégations territoriales, des pôles label rouge et produits agricoles et 
agroalimentaires, ainsi que du secrétariat des instances est effectuée. Le comité national est informé qu’une 
présentation des autres services de l’INAO sera organisée lors de ses prochaines séances. 
 

********* 



 
 
Intervention de Mme Dominique Huet, présidente du comité national  
Les SIQO sont des instruments importants de la politique agricole française et européenne. 
Ils ont pour vocation de créer de la valeur pour les opérateurs et le comité y veillera particulièrement à 
travers des études économiques préalables (qui ont de plus en plus d’importance dans l’instruction des 
dossiers).  
Ce comité aura la responsabilité d’instruire des cahiers des charges de 3 signes : l’IGP, le Label Rouge et la 
STG. 
Progressivement, certaines exigences vont nourrir les débats du comité : nouvelles attentes sociétales… 
Le comité doit permettre de faire émerger un consensus (toutes les interventions sont utiles pour permettre 
de faire aboutir ces échanges). 
 
L’IGP et la STG sont des signes officiels européens ; les cahiers des charges sont transmis par le ministère à 
la Commission européenne qui les examine à son tour. Ce sont toujours des dossiers délicats car ils réservent 
un nom…les conséquences de la réservation du nom doivent être bien prises en compte. 
C’est le travail de la commission d’enquête et des services que d’apprécier ces difficultés et contraintes. 
 
Le Label rouge est un signe « franco-français » ; si le comité vote favorablement le cahier des charges et 
après signatures du ministère de l’agriculture et du ministère en charge de l’économie, il est publié au journal 
officiel et cela s’arrête là. 
Le prérequis d’un Label Rouge c’est la qualité supérieure du produit. 
Tous les cahiers des charges doivent répondre évidemment à leur prérequis mais pas que… 
Les consommateurs ont d’autres exigences dont il nous faut tenir compte à savoir : 

- Des exigences environnementales, 

- Des exigences en termes de « bien-être animal », 

- Des exigences en termes de qualité nutritionnelle etc… 

Il ne s’agit pas de mettre des contraintes pour remplir tous les items car il faut que cela reste acceptable par 
les opérateurs et raisonnable économiquement pour les consommateurs. 
Toutefois, il appartiendra au comité de placer la barre au niveau qui semblera être le plus juste tant d’un 
point vue économique, que des attentes sociétales et autres, ce qui n’est pas toujours simple. Cela vaudra 
des débats parfois vifs mais toujours enrichissants. 
Il faut aussi avoir des exigences contrôlables et des exigences qui « in fine » n’entravent pas l’accès du cahier 
des charges à d’autres opérateurs. 
 
Enfin au cours de ces 5 ans, le comité sera amené à faire évoluer les SIQO pour qu’ils restent toujours des 
outils pertinents et adaptés au contexte et au service du collectif. 
Les évènements que le monde vit aujourd’hui (guerre en Ukraine, réchauffement climatique...) doivent 
amener le comité à se poser les bonnes questions pour adapter les SIQO. 
Il semblerait que le « consommer moins mais mieux » soit un chemin possible et qu’il appartient au comité 
de faire en sorte que le consommer mieux ce soit les SIQO ! 
 
Intervention de Serge Lhermitte, Commissaire du Gouvernement : 
M. Lhermitte, Commissaire du Gouvernement, adresse ses félicitations aux membres pour leur nomination. 

Il insiste sur certains points importants : 

- Il remercie les membres pour le temps qu’ils vont consacrer au collectif avec la participation aux 
instances de l’INAO,  

- Le comité national va créer du droit (exceptionnel avec un pouvoir de proposition : les ministres 
peuvent accepter en l’état ou refuser, mais ils ne peuvent pas modifier les propositions des instances) ; le 



cadre du comité national (intuitu personae, conflit d’intérêt etc..) se justifie donc compte-tenu de ce droit 
exceptionnel. 

Il présente les 3 missions du Commissaire du gouvernement : 

- Veiller à la légalité des décisions prises (cadres juridiques nationaux et européens), 

- S’assurer de la bonne prise en compte des orientations du gouvernement en matière de 
développement des signes de qualité, 

- Au niveau du Conseil permanent, s’assurer que l’INAO dispose des moyens nécessaires à l’exercice 
de ses missions.  

 

Il précise que le Commissaire du gouvernement ne dispose pas de droit de vote mais peut participer aux 
débats, voire s’opposer à une délibération (ce qui est très rare). 

Par ailleurs, il met en avant l’importance des contrôles : point-clé du dispositif des signes de qualité. Les 
membres devront toujours avoir à l’esprit la question du contrôle et de la contrôlabilité. 

A propos de la création de valeur, elle ne perdure que si elle trouve écho auprès du consommateur.  

Le comité devra s’attacher également à rester à l’écoute des attentes sociétales et du consommateur. Lors 
de la précédente mandature, il s’était ouvert aux représentants des consommateurs avec 2 nominations. 
Pour cette nouvelle mandature, la représentation a été élargie à un représentant des associations de défense 
de l’environnement. 

 

2017-201 Désignations des vice-présidents, à la commission permanente (et délégations), au 
Conseil Permanent, au CAC, aux différentes instances de l’INAO. 
 
Vices présidents : 
Le comité a désigné comme vice-présidents MM. Philippe DANIEL et Didier MERCERON. 
 
Commission permanente : 
Le comité a désigné comme membres de la commission permanente : 

- Dominique HUET 
- Philippe DANIEL 
- Didier MERCERON 
- Philippe BLAIS 
- Pascal BONNIN 
- Chantal BRETHES 
- Pierre CABRIT 
- Magalie CHEVALIER 
- Mathieu DONATI 
- Benoit DROUIN 
- Alexandra GRIGNON 
- Jean-Yves GUYON 
- Mathieu LABARTHE 
- Rémi LECERF 
- Benoit LEMELLE 
- Nelly MAKOWSKI 
- Arnauld MANNER 
- Jean-Marc POIGT 
- Jean-François ROLLET 

 



La présidente précise que les commission permanentes accolées au comité national se 
tiendront plutôt en présentiel et celles en marge du comité national en distanciel 
(visioconférence). 
 
Délégations à la commission permanente : 
 
Le comité national a donné les délégations suivantes à sa commission permanente : 
 
A) Instruction des demandes de reconnaissance ou de modification d’un cahier des 
charges  

- Examen des demandes ; 
- Décision de lancement de l’instruction et désignation de la commission d’enquête ; 
- Décision de transmission au comité national pour approbation d’une demande de 

reconnaissance (Label Rouge) ou de modification d’un cahier des charges (Label 
Rouge, IGP, STG) nécessitant la mise en œuvre d’une procédure nationale 
d’opposition, sans instruction par une commission d’enquête ; 

- Décision de lancement de la pré-information (IGP et STG) ; 
- Appréciation du caractère majeur/mineur d’une demande de modification d’un 

cahier des charges (Label Rouge et IGP) et approbation de ce dernier pour les 
modifications mineures qui ne nécessitent pas de procédure nationale 
d’opposition ; 

- Décision de refus du lancement de l’instruction 
- Validation des listes de variétés végétales gérées en dehors des cahiers des charges 

IGP ou Label Rouge, dès lors que la procédure de modification des listes y est déjà 
intégrée 

 
B) Instruction des demandes d’association IGP et Label Rouge 
 

- Proposition sur les associations Label Rouge/IGP 
 
C) Validation des dossiers d’évaluation et de suivi de la qualité supérieure pour le Label 
Rouge 

- Validation des trames types filière ; 
- Validation des dossiers d’évaluation et de suivi de la qualité supérieure 

(indépendamment d’une instruction d’une demande de modification du cahier des 
charges) 

 
D) Organisme de défense et de gestion (ODG) 
 

- Avis sur le changement des structures sollicitant ou disposant d’une reconnaissance 
en ODG pour des cahiers des charges homologués : 

• scission et fusion de structure ; 
• évolution des statuts ou des structures, sauf lorsque le cahier des charges 

est révisé de manière connexe.  
  

- Avis sur les transferts de reconnaissance en qualité d’organisme de défense et de 
gestion. 

 
E) Traitement des demandes de renseignements complémentaires de la Commission 
européenne 
 

- Avis sur les réponses aux questions de la Commission européenne ; 



- Avis préalable à la mise en œuvre de la procédure nationale d’opposition de 15 jours 
si elle l’estime nécessaire et examen du bilan de la procédure nationale 
d’opposition ; 

- Approbation des cahiers des charges lorsque ceux-ci sont modifiés à l’occasion de 
l’examen des réponses aux questions de la Commission européenne ;  

- Examen des situations où le groupement n’a pas répondu dans les délais ; 

- Décision de retrait d’une demande d’enregistrement. 

 
F) Affaires courantes 

- Activation ou suspension des commissions d’enquêtes; 

- Modification des échéanciers des lettres de mission ; 

- Remplacement des membres démissionnaires des commissions de consultants, 
experts, commissions d’enquête; 

- Ajout de membres au sein des commissions de consultants, experts, commissions 
d’enquête ; 

- Approbation des modifications temporaires de cahier des charges (IGP et LR). 
 
Représentants dans les autres instances de l’INAO : 
 
1)  Représentants au Conseil permanent : 
Le comité national est informé que Mmes Dominique HUET et Chantal BRETHES, MM. Pierre 
CABRIT, Philippe DANIEL et Didier MERCERON, sont proposés pour représenter le comité 
national IGP-LR-STG au sein du conseil permanent. 
 
 
2) Représentants dans les autres comités nationaux : 
Les membres suivants sont proposés pour participer aux autres comités nationaux de 
l’INAO : 

- Pour le comité national des appellations d’origine relatives aux vins, eaux de vie et 
autres boissons alcoolisées : M. Jean-Marc POIGT 

- Pour le comité national des indications géographiques protégées relatives aux vins 
et aux cidres : M. Mathieu DONATI 

- Pour le comité national des appellations d’origine laitières, agroalimentaires et 
forestières : M. Philippe DANIEL 

- Pour le comité national de l’agriculture biologique : M. Benoît DROUIN 
 
3) Désignations au Conseil des agréments et contrôles : 
Le comité a désigné comme membres du Conseil des agréments et contrôles :  

- Philippe BLAIS 
- Romain FERON 
- Armelle REMOND 
- Patrick SOURY. 

 
4) Nominations au sein des commissions nationales du conseil permanent  
Le comité a désigné dans les commissions nationales les participants suivants : 
 
Commission relation des SIQO avec l’environnement : 
M. Philippe DANIEL 



 
Commission économie des filières et impact des SIQO :  
M. Marc SAULNIER 
 
Commission protection des dénominations et  des SIQO :  
M. Didier MERCERON 
 
Commission Gestion des territoires et des questions foncières :  
M. Jean-Marc POIGT 
 
Commission scientifique et technique :  
M. Hervé JUIN 
 
Commission communication : 
M. Pierre CABRIT 
 
Un seul nom est proposé à ce stade, les personnes intéressées sont invitées à se manifester 
auprès de la Présidente Dominique HUET afin qu’une deuxième personne soit désignée lors 
de la séance du 30 juin. 
 

2017-202 Renouvellement des groupes de travail et des commissions d’enquête 
 
Cf. tableaux joints. 
 

2017-203 Désignation des invités permanents 
 
Un.e représentant.e de FedeLIS (à désigner par la fédération) sera invité.e permanent.e 
des séances du comité national. 
 

2017-204 Calendrier 2022 
 
Les dates des séances pour l’année 2022 sont annoncées : 
Comité national : 
30 juin 2022 
6 octobre 2022 
 
Commission permanente : 
19 mai 2022 
29 juin 2022 
5 octobre 2022 
13 décembre 2022 
 

 
 
  



 
 

Renouvellement des Commissions  
d’enquête – IGP/STG 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 
 
 
 



 

 
 
 
 

Renouvellement des Commissions  
d’enquête – Label Rouge 

 
 

 



 
 
 
 

Renouvellement des groupes Ad hoc –                         
Label Rouge 

 

 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Renouvellement des groupes de travail                     
Label Rouge 

 

 
 
 
 

Renouvellement de la commission nationale ESQS 
et du groupe de travail « Univers du Label Rouge » 

 

 
 


